
 

 

 

LA VILLE DE CHELLES (Seine-et-Marne) 

Recrute pour sa Direction de la Culture 

UN REGISSEUR MÉDIATEUR / UNE REGISSEUSE 
MÉDIATRICE D’EXPOSITION 
 

Emploi à temps complet – Catégorie C 
Habilitations électrique et CACES exigées 

Expérience sur un poste similaire souhaitée 

Disponibilité en soirée et le week-end 

Déplacements occasionnels sur le territoire de la Ville de Chelles et les alentours  

Permis B souhaité 
 

MISSIONS 
Sous l’autorité du Responsable du Pôle des Arts plastiques et visuels, vous aurez pour 
missions principales la conception, le développement et l’organisation du suivi et des 
besoins technique de la régie des expositions du pôle et de la médiation, mais aussi 
ceux des projets du pôle spectacle vivant en lien avec le programme et les objectifs 
initiés par la direction.  
 
 Médiation : Elaborer les projets d’ateliers artistiques en lien avec les orientations du 

centre d’art  Participation à la conception des projets pédagogiques innovants et 

interdisciplinaires participant à la promotion du projet de pôle arts visuels.  

 

 Régie : Mettre en œuvre et assurer un suivi technique des expositions  Accompagner les 

artistes sur le projet  Entretenir les relations avec les différents partenaires  Assurer la 

sécurité du lieu  Suivre les dossiers liés à la réglementation et à la législation  Gérer 

l’inventaire, le rangement et l’entretien du matériel. 

 

 Programme culturel : Mettre en œuvre et assurer un suivi technique de la programmation 

culturelle et des artistes  Elaborer les plans d’implantation et de sécurité  Evaluer les 

besoins techniques des événements  Assurer la mise en œuvre techniques des 

événements  Être le référent technique auprès des artistes. 
 

PROFIL 
Sens du service public  Adaptabilité  Polyvalence  Flexibilité et disponibilité  Savoir 

travailler en équipe  Sens de la discrétion  Qualité d’écoute  Aisance rédactionnelles et 

relationnelle  Capacité d’organisation  Être force de proposition  Maitrise du pack office et 
des réseaux sociaux et des outils PAO. 
 

RÉMUNÉRATION 
Statutaire - Régime indemnitaire – 13ème mois 
Self municipal – ASCP et CNAS – Forfait Mobilités durables 
Participation Mutuelle selon l’avis d’imposition et Prévoyance à hauteur de 50% 
 

 

 


